




























































iii) que cet objectif militaire coexiste avec l'intention de détruire, en tout ou 

en partie, un groupe protégé, comme tel ;

Par ailleurs, la Belgique soutient que les considérations suivantes, liées à un conflit 

armé, sont sans incidence sur! 'identification d'une éventuelle intention génocidaire 

i) lorsque ces considérations constituent en réalité les motifs de ! 'auteur de 

ces actes ; ou 

ii) lorsque ces considérations sont fondées sur la perception ou la désignation

des membres non-combattants d'un groupe protégé comme des ennemis; ou 

iii) lorsque ces considérations sont relatives à la conformité des actes

incriminés par la Convention au droit qui régit les conflits armés.

Respectueusement, 

&   . 
Olivier BELLE 

Co-agent du Gouvernement, Ambassadeur, Représentant permanent du Royaume 
de Belgique auprès des Institutions internationales à La Haye 
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